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DÉSIGNE, par la présente, monsieur Slobodan Delev,
juge à la cour municipale de la M.R.C. des Collines-de-
l’Outaouais, comme juge par intérim de la cour muni-
cipale de la Ville de Val-d’Or, conformément aux
articles 42 et 42.1 de la Loi sur les cours municipales
(L.R.Q., c. C-72.01), tels qu’amendés par les articles 10
et 11 du chapitre 30 des lois de 1998 et l’article 13 du
chapitre 21 des lois de 2002.

Cette désignation entre en vigueur à compter du 18 mai
2005 et le demeure jusqu’à la nomination par le gouver-
nement du Québec, d’un juge en titre pour cette cour.

Québec, le 18 mai 2005

Le juge en chef adjoint de la Cour du Québec,
responsable des cours municipales,
GILLES CHAREST

44629

Avis
Loi sur les cours municipales
(L.R.Q., c. C-72.01)

Cour municipale de la Ville de Coaticook
— Désignation d’un juge par intérim

CONCERNANT la désignation d’un juge par intérim de
la cour municipale de la Ville de Coaticook : pour
toute séance à compter du 18 mai 2005, jusqu’à nomi-
nation par le gouvernement du Québec d’un juge en
titre

ATTENDU QUE le juge de la cour municipale de la
Ville de Coaticook, monsieur Pierre-A. Cloutier a démis-
sionné au mois d’avril 2005.

ATTENDU QUE le soussigné en a été avisé, par écrit, de
cette situation.

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la désignation
d’un juge par intérim jusqu’à la nomination par le gouver-
nement du Québec d’un juge en titre pour cette cour.

Je, soussigné, juge en chef adjoint de la Cour du
Québec, responsable des cours municipales,

DÉSIGNE, par la présente, monsieur Roland Lamou-
reux, juge à la cour municipale de la Ville de Sherbrooke,
comme juge par intérim de la cour municipale de la Ville
de Coaticook, conformément aux articles 42 et 42.1 de
la Loi sur les cours municipales, (L.R.Q., c. C-72.01),

tels qu’amendés par les articles 10 et 11 du chapitre 30
des lois de 1998 et l’article 13 du chapitre 21 des lois de
2002.

Cette désignation entre en vigueur à compter du 18 mai
2005 et le demeure jusqu’à la nomination par le gouver-
nement du Québec, d’un juge en titre pour cette cour.

Québec, le 18 mai 2005

Le juge en chef adjoint de la Cour du Québec,
responsable des cours municipales,
GILLES CHAREST

44634

Avis
Loi sur les cours municipales
(L.R.Q., c. C-72.01)

Cour municipale de la Ville de East Angus
— Désignation d’un juge par intérim

CONCERNANT la désignation d’un juge par intérim de
la cour municipale de la Ville de East Angus : pour
toute séance à compter du 18 mai 2005, jusqu’à nomi-
nation par le gouvernement du Québec d’un juge en
titre

ATTENDU QUE le juge de la cour municipale de la
Ville de East Angus, monsieur Pierre-A. Cloutier a
démissionné au mois d’avril 2005.

ATTENDU QUE le soussigné en a été avisé, par écrit, de
cette situation.

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la désignation
d’un juge par intérim jusqu’à la nomination par le gouver-
nement du Québec d’un juge en titre pour cette cour.

Je, soussigné, juge en chef adjoint de la Cour du
Québec, responsable des cours municipales,

DÉSIGNE, par la présente, monsieur Roland Lamoureux,
juge à la cour municipale de la Ville de Sherbrooke,
comme juge par intérim de la cour municipale de la Ville
de East Angus, conformément aux articles 42 et 42.1 de
la Loi sur les cours municipales, (L.R.Q., c. C-72.01),
tels qu’amendés par les articles 10 et 11 du chapitre 30
des lois de 1998 et l’article 13 du chapitre 21 des lois de
2002.
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